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 Chères Laillyloises, chers Laillylois,
Permettez-moi tout d’abord de vous adresser tous mes vœux de santé et de sagesse pour 
cette nouvelle année que nous espérons toutes et tous du meilleur cru. 
Succédant à un millésime 2023 parsemé de turbulences nationales comme internationales, 
nous ne pouvons que souhaiter un retour vers la sérénité et le « bien vivre ensemble » 
pour 2024. Aussi, j’aimerais insister sur le fait que, au niveau de notre commune, l’idée 
du « bien vivre ensemble » est toujours restée bien présente et je remercie toutes 
les Laillyloises et tous les Laillylois pour avoir su contribuer au bon maintien de cette 
harmonie communale. 

 MERCI à toutes les associations, les bénévoles, les agents et personnel communaux, les 
entreprises, les artisans, les commerçants et professionnels de santé, les enseignantes 
ainsi qu’aux acteurs départementaux et régionaux de l’État, intercommunaux, tous 
contribuant au bon fonctionnement comme à l’essor positif de notre village.  

Au chapitre des travaux effectués durant l’année écoulée, voici les principaux : 
 • Le stand de tir à 10 mètres
 • Le parking du Gymnase 
 • L’agrandissement du centre de secours des pompiers
 • La deuxième tranche de la piste cyclable

Les projets pour 2024 sont les suivants : 
 • La rénovation du gymnase sur 4 ou 5 ans 
 • La troisième tranche de la piste cyclable
 • La route de Meung sur Loire 
 • La rue de Lignières 
 • La végétalisation des 2 premières tranches de la piste cyclable

À noter aussi que les efforts du personnel communal en collaboration avec l’élu en 
charge des espaces verts ont été récompensés par l’obtention de la première fleur 
départementale ! Bravo à eux ! 

Je terminerais l’expression de mes vœux en adressant mes plus vifs remerciements à 
mon équipe municipale, garante du bon fonctionnement de notre commune et dont 
l’investissement quotidien est un fait avéré, surtout pas dans la demi-mesure et encore 
moins à géométrie variable ! 

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2024. 

Votre Maire,

Philippe GaudryMairie de Lailly-en-Val
2, rue des écoles • 45740 Lailly-en-Val
Tél. : 02 38 46 92 35 • Fax : 02 38 44 24 50
accueil@laillyenval.fr
www.laillyenval.fr

Horaires d'ouverture
DE LA MAIRIE AU PUBLIC

Lundi
Mardi

Mercredi
Jeudi

Vendredi
Samedi

sem. paires

8 h 45 - 12 h • 14 h - 17 h

8 h 45 - 12 h

8 h 45 - 12 h

8 h 45 - 12 h

8 h 45 - 12 h • 14 h - 17 h

8 h 45 - 12 h

Accueil 02 38 46 92 35

Services Techniques 02 38 45 32 48

Services Enfance/jeunesse

02 38 44 72 79

Police Rurale 07 68 12 53 03
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Retrouvez toutes les infos sur 
laillyenval.fr ou facebook " Ville de Lailly-en-Val"

À vos agendas

Mars

Février

16  Repas de Noël des Ainé.e.s  
(salle Lisotte) 

6   Jusqu'au 6 mars  
exposition de costumes de scène 
(Bibliothèque)

10  Inauguration exposition costumes de 
scènes

11  Exposition et carnaval 

17  Exposition de maquettes  
18 (salle Lisotte)

19  20h00 > Conseil Municipal  
subventions aux associations  
(Val Sologne)

La bibiothèque
de Lailly-en-Val
Le début d’année sera animé avec

En janvier 
Le prix Manga pour les collégiens
Le prix album jeunesse de la CCTVL qui commence

En février
Exposition de costumes de théatre du CADO
Proposition de participation au carnaval

En mars
Nuit de la poésie le 16 mars à partir de 19h.
Exposition d’un auteur du Salon du Livre

En Avril
Salon du livre

Et bien sûr nous continuons nos lectures pour les plus jeunes  
un mercredi par mois

De 10h30 à 11h15 ( dates communiquées en janvier)

A noter dorénavant, le portail est ouvert aux heures d’ouvertures 
publiques de la bibliothèque, vous pouvez vous garer.

12, rue des écoles • 02 38 47 52 75
 Lailly-Bibliothèque

Infos
Avril

Juin

Mai

8   19h00 > Conseil Municipal  
vote du budget (Val Sologne)

9  > élections européennes

8   > Commémoration (cimetière, église, 
monuments aux morts)  
 > Verre de l'amitié ( Val Sologne)
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BRÈVES DU CONSEIL

Délibération n° 2303_40
Acquisition d’un nouveau véhicule pour le service technique
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et par 22 voix pour, 0 contre 
et 0 abstention , DÉCIDE D’AUTORISER l’acquisition d’un PIAGGIO 
PORTER diesel pour un montant de 4900.00 € TTC, D’AUTORISER 
Monsieur le Maire à signer tout document y afférent. 

Délibération n° 2306_49 VPI Ecole Maternelle 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération, et par 23 voix pour, 0 voix 
contre et 0 abstention , DÉCIDE D’approuver le devis de l’entreprise 
ADEFI pour un montant de 3 998.81€ TTC, D’autoriser Monsieur le 
Maire à signer le devis et tout acte y afférent. 

Délibération n° 2306_50  Liaison douce-Piste cyclable
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération , et par 23 voix pour, 0 voix 
contre et 0 abstention, DÉCIDE De valider le devis de l’entreprise AVS 
TP d’un montant de 99 843.36€ TTC pour l’implantation de la piste 
cyclable située sur la RD951, de l’entrée de la Commune, rue de la 
Haut, jusqu’au chemin du clos de la Cave, D’autoriser Monsieur le 
Maire à signer le devis et tout document afférent.

Délibération n° 2306_ 55 AMO Gymnase 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération, et par 23 voix pour, 0 voix 
contre et 0 abstention , DÉCIDE De valider l’offre de BTM Conseil, 
pour la maitrise d’œuvre dans le cadre des travaux de rénovation du 
gymnase pour un montant de 69 600.00€ TTC.
D’autoriser M. le Maire à signer l’acte d’engagement et tout document 
afférent à ce dossier.

Délibération n° 2307_62 Commission gymnase 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et par 21 voix POUR, 0 
contre et 0 abstention, DÉCIDE De nommer comme membres de la 
commission : Monsieur P. GAUDRY titulaire et Madame A. LAMBOUL 
sa suppléante, Monsieur S. MENEAU titulaire et Monsieur D. CANET, 
suppléant, représentant la commission travaux, Madame E. FOSSIER 
représentant la commission scolaire et chargée de la relation avec 
les enseignants Monsieur H. VESSIERE représentant la commission 
association, et la commune, Monsieur DAMIOLINI, comme membre 
extérieur, Madame A. GROSJEAN titulaire et Monsieur S. GAULTIER 
suppléant pour représenter la minorité municipale, D’intégrer cette 
commission gymnase au tableau des commissions communales. 

Délibération n° 2307_66 Désamiantage  gymnase 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et par 17 voix POUR, 
3 abstentions (Mme A. Grosjean, Mme G.Ravi, M. S. Gaultier) 0 voix 
contre, DÉCIDE De valider le devis de l’entreprise CESAM pour le 
désamiantage du gymnase pour un montant de 20.380,56€ HT 
(24.456,67€ TTC), D’autoriser Monsieur le maire à signer le devis de 
l’entreprise CESAM et tout document afférent. 

Délibération n° 2310_70 Recrutement d’enseignants dans le cadre 
d’une activité accessoire 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et par 15 voix pour, 0 voix 
contre, 6 abstentions (D. CANET, D. DANGE, M. GRIVEAU, A. LAMBOUL, 
M-P. LACOSTE par procuration, S.MENEAU) DÉCIDE D’autoriser M. le 
Maire à recruter un fonctionnaire du Ministère de l’Education Nationale 
pour assurer des tâches d’animation pendant les temps d’activité 
périscolaire, mis en place dans le cadre de la réforme des rythmes 
scolaires, Le temps nécessaire à cette activité accessoire est évalué 
à deux heures par semaine, Les intervenants seront rémunérés sur 
la base d’une indemnité horaire fixée à 22.74 € brut, correspondant 
au grade des intéressés pour « l’enseignement » et à 11.91 € brut 
horaire « surveillance », selon le barème fixé par la note de service 
précitée du 26 juillet 2010. 

Délibération n° 2310_72 Travaux d’électricité à l’église 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et par 20 voix pour, 0 voix 
contre, 1 abstention (A. GROSJEAN par procuration) De valider le devis 
de l’entreprise JD HOME ELEC pour un montant de 3 907.40 € TTC 
D’autoriser M. le Maire à signer tout document afférent à ces travaux. 

Délibération n° 2310_80 Eclairage public – Réparation des 
dysfonctionnements 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et par 21 voix pour, 0 voix 
contre, 0 abstention DÉCIDE De valider le devis de l’entreprise INEO, 
pour un montant de 6 228.00 € TTC, D’autoriser Monsieur le Maire à 
signer tout acte afférent à ce dossier. 

Délibération n° 2311_90  Vente de terrain au profit d’une entreprise 
de la ZAC des Gardoirs 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et par 18 voix pour, 0 voix 
contre, 4 abstentions (M. S. GAULTIER, Mme A. GROSJEAN, Mme G. 
RAVI, Mme D. BERRY) DÉCIDE De valider la vente de terrain au profit 
d’une entreprise de la ZAC des Gardoirs. D’autoriser Monsieur le Maire 
à signer tout acte y afférent. 

Délibération n° 2311_93 Participation classe de découverte année 
scolaire 2023-2024 
LE CONSEIL MUNICIPAL après délibération et  par 23 voix pour, 0 voix 
contre et 0 abstention DÉCIDE De participer au financement de la 
classe de découverte de l’école élémentaire à hauteur de 160€ par 
enfant pour les 23 élèves de CM2 à Saint-Jean-de-Monts, soit une 
participation totale sur ce projet de 3680€. 
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Dans le paysage des Établissements d'Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD), la Résidence de 
Fontpertuis continue à s’engager dans l’amélioration des services 
pour le bien-être de ses résidents. Les résidents bénéficient 
d'une attention individualisée et d'une équipe dévouée, alliant 
compétence et bienveillance. 

Mme Florence BRETON, directrice de l'EHPAD, souligne fièrement 
les initiatives innovantes mises en œuvre. Parmi elles, la reprise 
des échanges intergénérationnels avec l’école de la commune 
de Lailly-en-Val (projet classe) et le centre de loisirs qui étaient 
présents pour fêter Halloween avec les résidents ;

Corinne, animatrice, travaille actuellement avec la RAM (Relais 
Assistantes maternelles) pour reprendre les temps de partage 
résident/enfants.

Au quotidien, des ateliers thérapeutiques variés visant à stimuler 
la cognition et la créativité des résidents sont régulièrement 
proposés et encadrés par Noémie, psychologue à temps plein. 

Notre lieu de vie cherche sans cesse à ouvrir ses portes pour 
des moments conviviaux, c’est en ce sens que cette année, 
la Résidence a organisé son premier marché de noël avec la 
présence d’artisans et d’associations locaux. 

2024, l’année du changement puisque le projet de reconstruction 
arrive à échéance. C’est avec enthousiasme que nous vous 
annonçons l’ouverture du futur bâtiment visant à renforcer 
encore davantage la qualité des services ouvrira au printemps 
2024. Cette nouvelle infrastructure moderne et adaptée a été 
conçue pour apporter un environnement chaleureux et sécurisé.

Nous avons eu l'occasion de discuter avec plusieurs résidents. 

•  Mme DA SILVA partage avec 
bonheur son expérience : "je me 
sens bien ici, je suis satisfaite de la 
prise en charge et de la qualité de 
la nourriture et de la quantité. Les 
activités me plaisent, je participe 
toujours et je profite également du 
parc pour mes balades régulières". 

•  Mme BRABANT, "je sens me bien, le 
personnel est agréable et gentil. Les 
animations sont variées.  

Ces témoignages chaleureux 
confirment la satisfaction des 
résidents quant à la qualité de 
vie qu'ils connaissent au sein de 
l’établissement.

Noël des enfants de Lailly-en-Val
Comme chaque année, la municipalité à offert des spectacles pour 
les enfants des écoles et du périscolaire. 

Merci aux encadrants et bénévoles pour l'organisation

Spectacle enfants école élémentaire

Spectacle enfants école 
maternelle

Périscolaire
près de 180 personnes, 
parents et enfants ont 

participé au spectacle de noel 
suivi d'un buffet concocté 

par les enfants et leurs 
animatrices.
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État  Civil 2023
BIENVENUE AUX NOUVEAUX LAILLYLOIS.ES !

Mathis BAUNÉ né le 25 mai

Inaya FEULLÂTRE née le 14 juillet

Marceau GORDOT né le 28 juillet

Gabriel BARRIER né le 19 août

Jane LEBAILLE née le 25 août

Maé THOMAS né le 28 août

Cléo BOUFFARD née le 22 novembre

Mia GAUJARD née le 23 novembre

ILS SE SONT UNIS !

Anthony BEYLOT et Fanny GESRET le 10 juin

Nicolas BRUNET et Laurence BALLET le 17 juin

Michel TAYLOR et Nadège MOULINET le 24 juin

Adrien CHARDIN et Ludivine CHAUVEAU le 01 juillet

Philippe ROBICHON et Marie-Pierre PRÉCY le 08 juillet

Gil DUBREUILH et Anne-Béatrice PINADELL le 13 juillet

Yannick BERARD et Morgane MÉNOURIE le 09 septembre

ILS SE SONT PACSÉS !

Farridine ADAMDJI OUSSENI et Sophia BOURA le 12 août

Marc PROUST et Laurène GAILLON le 14 octobre

Mikaël BENOIS et Emilie THILLOU le 21 octobre

Valentin JARRY et Amandine PONCET le 28 octobre

ILS NOUS ONT QUITTÉS…

Jocelyne BARBAUD ép. VESSIERE décédée le 09 juin

Réjane JACQUEMIN ép. DAVIAU décédée le 10 juin

Lucien LAVEAU décédé le 15 juin

Jeanne HURBAULT ép. GRIVEAU décédée le 17 juin

Louis GRIVEAU décédé le 27 juin

Annie CESBRON décédée le 15 juillet

Liliane LÉGER ép. LEPLEUX décédée le 17 juillet

Bernard THEAU décédé le 20 juillet

Bernadette TARTARY décédée le 23 juillet

Odette HAHUSSEAU ép. POUSSE décédée le 18 août

Françoise DELACROIX ép. TAILLAT décédée le 25 août

Agueda SANCHEZ ép. BLANCO décédée le 27 août

Gustave VINGERDER décédé le 28 août

André PÉRON décédé le 08 septembre

Hubert COURET décédé le 08 septembre

Jean-Laurent LHOUSSAÏNE BAIBIH décédé le 13 septembre

Serge FAUCHARD décédé le 17 septembre

Didier PASCO décédé le 20 septembre

Ghislaine DENIS décédée le 11 octobre

Michel GOUGIS décédé le 29 octobre

Marie-Claire MAQUIN-JAVOY ép. GLOMMEAU décédée le  04 novembre 

Jacqueline BOMPARD ép. LE MOIGN décédée le 30 novembre

Jacqueline TRÉFOU ép. POULIN décédée le 06 décembre

Simone BIGOT ép. PASTEUR décédée le 07 décembre
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Départs  
à la retraite

100 ans !

Deux institutrices ont pris 
leur retraite. 

Madame Lecat enseignante 
en élémentaire à Lailly en 
Val depuis 2010.

Madame Koneczny ensei-
gnante en maternelle à Lailly 
en Val depuis 2008.
A cette occasion, la municipalité a organisé un " pot de dé-
part" . Ce fut l'occasion pour monsieur
le maire de les remercier pour leur professionnalisme et leur 
dévouement.

À l'occasion des 100 ans de 
Madame Cheval, Monsieur le maire 
ainsi que 3 élu.e.s lui ont rendu 
visite .

La municipalité a souhaité marquer 
cet anniversaire en lui offrant des 
fleurs, des chocolats et la médaille 
de la commune.

Entourée de sa famille, dans la 
maison où elle est née en 1923, 
Madame Cheval a été ravie de 
cette « surprise »

Nous lui souhaitons nos meilleurs 
vœux de santé, bonheur et 
longévité !

Hommage
Monsieur Hubert Couret 

nous a quitté au mois de Septembre.  

Nous garderons de lui le souvenir d’une personne engagée 
au sein de l’Association des anciens combattants, toujours 

présent aux diverses commémorations. Il attachait 
une grande importance au devoir de mémoire et à la 

transmission aux jeunes comme aux plus âgé(e)s, de notre 
histoire.

Membre de la Batterie fanfare, Monsieur Couret était 
impliqué dans la vie associative de la commune.

Où qu’il soit maintenant, nous le remercions 
chaleureusement pour ce qu’il a apporté aux administré.es 

et à Lailly en Val.

LA MUNICIPALITÉ
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Madame Blaye Nina, diététicienne Nutritionniste, vous proposera 
ses conseils nutritionnels au sein du cabinet infirmier d'Amélie 
Prevelato situé au 10 route de Blois et vous accompagnera dans 
plusieurs domaines :
•  Mise en place d'un rééquilibrage alimentaire adapté aux 

besoins spécifiques de chacun, à leurs objectifs (perte de poids, 
alimentation plus saine, etc.).

•  Alimentation spécifique en cas de pathologie (diabète, 
hypercholestérolémie, hypertension artérielle, etc.)

•  Alimentation de l’enfant et de l’adolescent (consultation 
adaptée : éducation nutritionnelle, activités ludiques, etc.)

•  Adaptation de l'alimentation en cas d'intolérance alimentaire 
(gluten, lactose).

•  Conseils spécifiques liés à une alimentation végétarienne, 
végétalienne ou pour tous ceux ayant le désir de consommer 
moins de viande.

Consultations au cabinet sur rendez-vous uniquement : Nina sera 
présente au sein du cabinet les lundis, certains jeudis après-midi 
et samedis matin.

Enfin, n'hésitez pas à aller jeter un coup d'œil au compte instagram 
et Facebook de Nina qui contiennent des recettes, astuces et 
autres conseils : nin_alim_ pour Instagram et Nina Blaye pour 
Facebook. »

Nouveau à Lailly-en-Val
MÉTAMORPHOSE VÉGÉTALE
Métamorphose Végétale est une entreprise spécialisée dans 
l'aménagement extérieur (étude paysagère, conception 3D, 
création de jardins).

Installée à Lailly en val, j'interviens dans le Loiret ainsi que le Loir-
et-cher. Je suis accompagnée d'un réseau d'artisans passionnés, 
pépiniéristes, paysagistes.

Le plaisir de parcourir votre jardin, de pouvoir se ressourcer dans 
un espace qui vous est propre, qui vous ressemble.

Métamorphose végétale vous propose ses services pour 
transformer votre jardin en paradis.

UNE DIÉTÉTICIENNE VIENT D'ARRIVER À LAILLY-EN-VAL

Nina Blaye • nin.alimentation@gmail.com 
06 75 01 15 14 
sur rendez-vous sur doctolib, par mail ou téléphone.

Contact

CONCEPTEUR DE JARDINS

Etude paysagère, Conception 3D, Création de jardin

Florie MATUDIDI
06 31 50 96 35
45740 LAILLY EN VAL
metamorphosevegetale@gmail.com
     metamorphosevegetale        

EI

avant après

Florie Matudidi • Conception 3D, Création de jardin
06 31 50 96 35
metamorphosevegetale@gmail.com

Contact

8 Vie de la Commune



le samedi 2 septembre 
a eu lieu le forum des associations à la Lisotte

Vendredi 8 septembre
la municipalité recevait 
les nouvelles et nouveaux 
habitant(e)s 

Samedi 16 septembre
à l'occasion du CLEAN UP DAY, 
la municipalité a organisé une 
matinée nettoyage " j'aime 
ma commune propre". Merci 
aux personnes présentes. 

Octobre rose

2 novembre 
Le festival Biodiverciné : environ  
60 personnes étaient présentes pour 
participer à la projection d'un film 
suivi d'un débat et d'échanges.

Commémoration du 11 novembre 

18 novembre
Les pompiers ont célébré la Sainte Barbe au centre de 
secours. À cette occasion, ils avaient conviés les élu.e.s du 
territoire pour inaugurer le local des pompiers après les 
travaux de mise aux normes.

Parmi les invité.e.s : Pauline Martin Sénatrice, Ludivine 
Raveleau conseillère départementale, Daniel Thouvenin maire 
de Villorceau, Jean-Paul Antoine maire de Tavers, Philippe 
Gaudry maire de Lailly en Val accompagné de conseillers 
municipaux.
42 000 € TTC ont été investis dans les travaux dont 10 480 € 
subventionnés par le Conseil Départemental.
Monsieur Claude Séjourné a été promu au grade de sergent.

Infos diverses
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Frais de télé-assistance
Pour les personnes âgées de 60 ans et plus, le CCAS (centre 
communal d'action sociale) peut prendre en charge les frais 
engendrés par un dispositif de télé-assistance. 
La prise en charge des frais se calcule en fonction des reve-
nus. La personne est libre d'adhérer au dispositif de télé-as-
sistance avec l'organisme de son choix.

la mairie • 02.38.46.92.35 • accueil@laillyenval.fr
Rendez-vous auprès de Madame Anna Lamboul, 1ère adjointe 
en charge des ainé.es et du CCAS.

Infos

Mot de l'opposition
Comment ne pas s’inquiéter quand une municipalité ne 
semble plus investie pour sa Commune ?
Quand trois de nos élus parmi les principaux ont déménagé 
hors de la commune, quand d’autres décident de ne plus faire 
partie d’aucune commission et ne viennent plus aux conseils 
municipaux (sur 27 conseils municipaux depuis le début 
du mandat, nous comptabilisons, pour 3 élus, 13, 10 et 9 
présences), voire communautaires (aucune présence depuis 
au moins septembre 2022 aux conseils communautaires de 
l’un des conseillers de Lailly-en-Val) ?
De plus, cette situation regrettable semble se dégrader depuis 
6 mois : depuis le mois de juin 2023, il n’y a en moyenne 
que 13 élus sur les 20 de la majorité qui sont présents aux 
conseils municipaux. Nous pouvons certes concevoir qu’il 
n’est pas aisé de participer à tous les conseils municipaux, 
mais nous avons un devoir envers nos électeurs et électrices.
Pourquoi rester élu, si on ne participe plus à aucune 
commission, ni à aucune décision ?
Bien sûr, il y a encore des élus qui travaillent et s’investissent, 
mais nous, Laillylois, avons élu 23 conseillers municipaux et 
pas seulement 8 ou 9 …
On peut légitimement s'interroger sur la conduite et le suivi 
des dossiers à Lailly-en-Val, tant au niveau local qu'au niveau 
de la communauté de communes : celle-ci est en effet un 
rouage essentiel du fonctionnement de notre commune.

Lailly Citoyens et vos 3 élus

Aurélie Grosjean - Stéphane gaultier - Géraldine Ravi

Village fleuri
Lailly en Val a obtenu grâce au travail des agents en charge des 
espaces verts, sa 1ère fleur " Village fleuri". 

La cérémonie s'est déroulée le 21 Novembre dernier au château 
de Chamerolles en présence de Monsieur le maire, Philippe 
Gaudry et Monsieur Dominique Dange conseiller municipal. Le 
département a offert à la commune, un érable sycomore qui a 
été planté aux écoles devant le BI (Bâtiment Industriel). 

La remise des panneaux " Village fleuri" se fera le 22 Décembre 
à Orléans. Ils seront ensuite installés aux quatre entrées de 
commune. 

Eugène Sue
Dans le cadre de l’opération « la route des illustres du Loiret » 
monsieur le maire s’est vu remettre jeudi 7/12, la plaque 
illustrant le parcours d’Eugène Sue
Écrivain et homme politique, Eugène Sue séjourna à Lailly en Val 
de 1843 à 1849, où il écrivit « le juif errant » et « Martin l’enfant 
trouvé ». On lui doit également : « les mystères de Paris »

La plaque sera installée place de l’église, au départ du parcours 
de la visite guidée de Lailly.

Nous remercions Madame Laurence Bellais vice-présidente du 
Conseil Départemental ainsi que Madame Ludivine Raveleau et 
Monsieur Jacques Messas conseiller.e.s départementaux.
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Entrevue avec la chèvrerie
Après 35 ans dans la chèvrerie, M. Patrick BELLETESTE 
partira à la retraite dans 3 ans. Depuis décembre 2022, 
nous avons le plaisir de croiser un nouveau visage à la 
fromagerie de CLOSSY, M. Foued MLIK. En attendant,  
M. Patrick BELLETESTE sera salarié pour 1/3 de son temps, le 
temps de former son remplaçant.

Nous les avons rencontré pour parler de leur collaboration.

Comment se passe la formation de votre futur successeur ?
Foued MLIK : J’étais chauffeur privé dans le transport des 
personnes.

Que faisiez-vous avant ?
Pourquoi avoir choisi une fromagerie et comment avez-vous 
trouvé cette opportunité ?

F.M : J’ai grandi avec des parents agriculteurs et je souhaitais 
faire de l’élevage. J’ai trouvé l’annonce sur « Le Bon Coin ». 
J’ai fait plusieurs chèvreries avant de trouver la chèvrerie de 
Patrick. Entre nous, le courant est vite passé et nous sommes 
sur la même longueur d’ondes.

Tenir une fromagerie représente un travail considérable,
comment fonctionnez-vous ?
P.B : Je continue le côté commerce car ma clientèle je la connais 
et je ne veux pas la lâcher.

F.M : La transition se fait progressivement. Je connais pas mal 
de choses maintenant.

Ce qu’il a appris en 35 ans, ça ne s’apprend pas en quelques 
mois. C’est du savoir-faire. Il faut vraiment être disponible, 
c’est beaucoup de temps au quotidien.

Le fait d’être à plusieurs permet aussi de s’aider, d’avoir des 
week-end si besoin. En ce moment, mon frère nous aide 
occasionnellement dans la vie de la ferme.
Quels sont vos projets pour l’avenir de la ferme ?
F.M : Actuellement, il y a des enfants qui viennent pour voir que 
des chèvres. On aimerait créer une ferme pédagogique avec 
des ateliers, y accueillir des poneys et d’autres animaux.
Les deux : Nous imaginons faire des repas à la ferme, mettre des 
parasols et organiser des barbecues en été (sur réservation).
Mon frère a une formation en apiculture et nous envisageons 
d’installer des ruches.
Tous ces projets demandent du temps et des aménagements.

P.B : Maintenant que nous sommes à deux, nous avons plus 

d’idées, nous pouvons accomplir plus facilement des projets. 
C’est plus simple , que lorsque j’étais seul !

F.M : Patrick est un homme très courageux ! il a tenu longtemps sa 
ferme seul.

Leur collaboration étroite, permettra un développement au fur 
et à mesure de la ferme. Attachés à une démarche de circuit 
court, ils garantissent la fraîcheur et la qualité des produits. 
Venez découvrir leur accueil chaleureux et apprécier le fruit de 
leur travail en flânant sur les marchés ou en venant à la boutique 
de la ferme aux horaires d’ouverture au public. (S. Cloix)

Vente à la Ferme
Du 1er octobre au 31 mars
Lundi au samedi 9h00 - 12h30 / 16h00 - 18h00

Dimanche 16h00- 18h00

Du 1er avril au 30 septembre
Lundi au samedi 9h00 - 12h30 / 16h00 à 19h30
Dimanche 16h00 - 19h30

Vente sur les marchés
Samedi matin à Orléans, Quai du Roi • 7h30 à 13h

Dimanche matin à Meung-sur-Loire • 9h à 13h

02 38 45 16 24 • 06 10 81 73 33
Ferme de Clossy, 45740 Lailly-en-Val

Infos
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Les biodéchets : C’est quoi ?
Les biodéchets se composent : 

• Des déchets alimentaires dits « de cuisine et de table »

•  Des déchets de parc et de jardin dits « déchets verts » comme 
les tontes de pelouse, les feuilles mortes, ou encore les tailles 
de haies

Pourquoi trier ?
Pour réduire les apports de déchets verts en déchetterie et le 
poids de nos ordures ménagères.

En effet, les biodéchets alimentaires représentent 20% du 
contenu des poubelles d’ordures ménagères sur le territoire, ce 
qui correspond à 45kg par habitant et par an. Ces biodéchets 
alimentaires qui sont aujourd’hui évacués vers l’incinérateur 
peuvent devenir de véritables ressources en apportant les 
éléments nécessaires au développement des plantes et à 
l’amélioration de la vie du sol.
Les déchets verts quant à eux, sont apportés en déchetterie pour 
être ensuite valorisés sur la plateforme de compostage de Saint-
Péravy-la-Colombe. En 2022, 5 000 tonnes de déchets verts ont 
été apportés en déchetteries. 
L’amélioration du tri permet de réduire notre impact sur 
l’environnement.
Comment gérer et réduire ses biodéchets ?
Quelques pistes d’actions :

•  Eviter le gaspillage alimentaire en consommant seulement ce 
dont on a besoin.

•  Nourrir les animaux de compagnie et de basse-cour permet de 
réduire une bonne partie des biodéchets.

•  La tonte de gazon peut être réalisée en « mulching » c’est-à-
dire sans ramassage, elle peut aussi servir de paillage dans votre 
jardin, ou également aller dans le composteur. 

Information sur le tri à la source des biodéchets
au 1er janvier 2024

•  Le broyage des tailles de haies et branches est intéressant pour 
le paillage des végétaux.

•  Le compostage est la solution la plus répandue qui consiste à 
déposer ses biodéchets dans un coin du jardin pour en récupérer 
après dégradation du compost de qualité.

•  Dans les habitations sans jardin, le lombricomposteur s’installe 
en intérieur. Les vers se nourrissent d’épluchures et produisent 
un lombricompost et un lombrithé (liquide brun) qui sont 
d’excellents fertilisants pour les plantes vertes.

Que propose la Communauté de Communes des Terres du Val de 
Loire ?
Pour les gros producteurs de biodéchets (restauration collective, 
restaurants…), la Communauté de Communes des Terres du Val 
de Loire a mis en œuvre depuis le 1er janvier 2023 une collecte 
spécifique.

Pour les logements collectifs ou les habitations sans jardin, 
la CCTVL propose un tri des biodéchets sur des points de 
regroupement, en compostage partagé ou en bac de collecte, 
gérés par le bailleur social ou le syndic de copropriété.
Pour les particuliers ayant un jardin, la CCTVL propose une 
distribution gratuite de composteurs individuels pour les usagers 
intéressés. Des réunions d’information sont organisées dans les 
communes pour présenter le dispositif de compostage.

En 2023, 1000 foyers de la Communauté de Communes ont 
bénéficié d’un composteur. Si vous souhaitez vous inscrire sur 
la liste d’attente de la prochaine campagne de distribution, 
rendez-vous sur notre site internet, rubrique « Cadre de Vie », 
« Le compostage individuel » où vous trouverez un lien vers le  
formulaire d’inscription.

L’inscription est 
également possible 
par téléphone en 
nous contactant au 
02.38.44.59.35.

Au 1er janvier 2024, l’obligation du tri à la source des biodéchets entrera en 
vigueur et concernera tous les ménages de la Communauté de Communes 

des Terres du Val de Loire.
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Les Mares de Villenouan, entre culture et nature 

Au détour d’une balade à Lailly-en-val, vous avez peut-être  rejoint 
la plaine agricole de Villenouan. Ici, en limite de la Sologne, entre 
culture, boisement et prairies, se trouve le site naturel préservé 
des « Mares de Villenouan ». Avec près de 80 hectares, cet espace 
est caractérisé par son impressionnant réseau de 23 mares, aussi 
bien forestières que prairiales, qui abritent une grande diversité 
d’espèces animales et végétales.

Accueillant notamment le peuplement d’amphibiens le plus 
diversifié de la Région avec pas moins de 15 espèces recensées, 
son intérêt premier est principalement lié à la présence d’une 
espèce très rare : le Pélobate brun. L’une des plus grandes 
populations de France de cet amphibien en danger d’extinction 
se situe en effet sur les Mares de Villenouan. Très discret, celui-ci 
apprécie ces mares prairiales aux sols meubles cultivés où il peut 
s’enfouir une grande partie de l’année !

Afin de préserver ces espèces et leurs milieux, le Conservatoire 
d’espaces naturels Centre-Val de Loire (Cen) s’est porté acquéreur 
du site en 2017. Ainsi, des chantiers de restauration des mares 
pour recréer des milieux de reproduction favorable à la faune 
aquatique ont été réalisés dès 2018, et l’association Loiret 
Nature Environnement  réalise quant à elle le suivi et l’étude 
de la population de Pélobate brun. D’autre part, les mares étant 
pour la plupart au milieu des parcelles agricoles, ces dernières 
ont fait l’objet d’une reconversion en exploitation biologique 
avec M. Piganiol, un exploitant local.

Chaque année, le Conservatoire vous propose de découvrir ce 
site naturel au cours d’animations et visites guidées. Laissez-
vous conter l’histoire du site tout en découvrant les espèces qui 
y ont trouvé refuge !

Les rendez-vous nature sont à découvrir sur 
www.cen-centrevaldeloire.org

Infos

Un Conservatoire pour la biodiversité

Le Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de Loire (Cen 
Centre-Val de Loire) est une association régionale créée en 
1990, dont la mission est de préserver les espaces naturels 
remarquables de la région pour la faune, la flore, la qualité 
paysagère ou l’intérêt géologique. En 2023, il préserve un 
réseau de plus de 175 sites naturels (> 5 000 ha), qu’il gère 
durablement selon cinq axes de travail « Connaître, protéger, 
gérer, valoriser et accompagner ».
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Réfection de la peinture 
des portes de l'eglise

local pompiers : mise aux normes des 
vestiaires, isolation, nouvelles portes 

Infos travaux
Réalisation d'un parking pour accéder aux écoles, en 
lieu et place des anciens courts de tennis. 

Chemin du clos de la cave et rue de la Haut 
2ème tranche de la liaison douce
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Nouveau stand de tir 
(derrière la station d'épuration) 

Réglage de l'éclairage public

Réfection de l'enrobé haut de 
la rue du bas du gué

2ème tranche 
de la piste cyclable

Réfection de la toiture 
au 12 rue des écoles 

Désamiantage gymnase avec 
nouveau sol Exposition costumes et Carnaval

Exposition de costumes de scène 
du vendredi 9 février au mercredi 6 mars à la bibliothèque de 
Lailly en Val. 

ouverte au public - entrée gratuite 

samedi 10 février à 18h00 : inauguration de l'exposition 
>  l'association Marel présentera également ses œuvres. Elle 

proposera des croquis autour d'une histoire, lors d’ateliers de 
dessin pour adultes. 

dimanche 11 février : à partir de 15h30 : Carnaval de la 
commune avec un défilé pour enfants et adultes.
>  défilé avec mascotte élaborée par les animatrices du 

périscolaire
>  un goûter sera proposé
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Gymnastique Volontaire
Envie de bouger, envie de vous dépenser ? 
Rejoignez notre club de gymnastique, 
sport, cardio et zumba
La saison de la gym volontaire vient de reprendre le 5 septembre 
2023.
Maxence, notre coach professionnel vous propose désormais six 
cours (salle de la Lisotte) :

Gym douce (renfort musculaire en douceur) / Pilate / Yoga
>  Les mardis de 18 h 30 à 19 h 30
>  Les jeudis de 18 h 30 à 19 h 30

Gym dynamique (abdominaux/step/cardio)
>  Les mardis de 19 h 30 à 20 h 30

Zumba
>  Les jeudis de 19 h 30 à 20 h 30
Yoga
>  Les mercredis de 10 hà 11 h 
>  Les jeudis de 20h30 à 21h30
Désormais nous vous proposons 3 formules au choix : 
• 100 euros pour 1 séance par semaine
• 140 euros pour 2 séances par semaine
• 200 euros pour 3 séances par semaine 

Comme chaque année l’association vous offre 2 séances gratuites.
(Pour info un certificat médical n’est plus obligatoire)

Toute l’équipe vous attend tout au long de l’année pour passer 
un bon moment et vous dépenser !

gymlailly45740@gmail.com • Isabelle 06 79 09 73 05
Infos

Muriel Richard • 06 03 89 79 60
Infos

Pétanque
L’année 2023 vient de se terminer, riche en bonne humeur, 
partage et convivialité.

Une première cette année, nous avons organisé une rencontre 
avec les patients de l’hôpital mental Domaison. Quel moment 
magique de voir la joie et les sourires autour d’une simple 
partie de boules. L’handicape avait disparu. Un bon souvenir que 
nous révélerons en 2024. Aujourd’hui le club prend une autre 
dimension. Nous passons d’un effectif de 40 à 60 licenciés. De 
beaux projets pour 2024 : le grand prix que nous avons récupéré, 
le repas champêtre (cochon de lait) et surtout notre première 
soirée dansante le 24 février 2024. Notre devise, la convivialité.

La présidente

Muriel Richard
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Marel

•  marellaillyenval@gmail.com • 06 11 66 06 52
www.facebook.com/marelassociation

Infos

Grâce à la diversité des activités proposées et à la bonne qualité 
des prestations, notre association suscite un intérêt de la part 
du public. Le dynamisme de notre association attire des esprits 
actifs et désireux de nous rejoindre.
MAREL s’investit bénévolement dans des actions publiques : 
Téléthon, animation d’un pot de l’amitié des anciens combattants 
de Lailly, participation à la création du calendrier de la Fanfare 
de Lailly (dessin), etc.   

Notre engagement a été remarqué par la municipalité de Lailly-
en-Val et la Délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l'engagement et aux sports (DRAJES). Nous avons aussi obtenu 
un agrément pour un intervenant extérieur bénévole auprès de 
l’Académie Orléans-Tours. 

•   Décembre-Janvier 2024 : Top Crèche 2023 saison 8, l’exposition 
Top Crèche se tiendra à la cathédrale Sainte Croix d’Orléans du 
9 décembre 2023 au 7 janvier 2024. Projet pour l’atelier enfant 
d’arts plastiques. 

•  Février : intervention artistique à la gravure avec la nouvelle 
presse. 

•  1er Juin : présentation d’un spectacle autour de Hamlet de 
Shakespeare par l’atelier de conversation en anglais en 
Jumelage avec LYMM-MEUNG (association de Meung-sur-Loire).

•  22 Juin, La fête de fin d’année de MAREL : exposition des 
travaux d’élèves de l’atelier arts plastiques (enfants/adultes) et 
de l’école de Lailly, la présentation « Les fables de La Fontaine » 
par l’atelier de théâtre, lectures des poèmes et la remise des 
prix du concours de poésies organisée par les Editions 7ème Ciel 
(salle Val Sologne).

N’hésitez pas à vous renseigner sur nos activités :
• Atelier de conversation en anglais ados/adultes (1 fois / mois)
• Théâtre en anglais (1 fois / mois)
• Arts plastiques adultes (hebdomadaire)
• Arts plastiques enfants (1 semaine sur 2)
• Gravure (ponctuellement)
• Peinture à l’huile (ponctuellement)
• Théâtre (1 fois / mois)
• Ateliers d’écriture (1 fois / mois) 
• Atelier de généalogie (1 fois / mois)
• Atelier de l’histoire de l’art (ponctuellement) 
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2, rue des écoles • 45740, Lailly-en-Val
alclailly@gmail.com
Luc Gilbert • 06 07 17 27 01

Contact

L’ALC RANDO LAILLY est une association de randonneurs affiliée 
à la Fédération Française de Randonnée –  Comité du Loiret.

Nous marchons le mercredi matin sur les chemins de Lailly en Val 
en alternance, une semaine sur deux, avec une sortie à l’extérieur. 
La distance parcourue avoisine les 10 – 12 kms au rythme de 
chacun, dans la convivialité et sans esprit de compétition.

Les sorties à l’extérieur se déroulent généralement dans les 
communes environnantes. Certaines, plus éloignées, sont 
programmées avec un pique-nique sorti du sac ou un restaurant 
et parfois la visite d’un site remarquable. Le rendez-vous est fixé 
parking de la Lisotte à 7h45 pour un départ en covoiturage à 8h.

Le mercredi à Lailly en Val, nous nous donnons rendez-vous sur 
le parking de La Lisotte à 8h30 pour partir marcher à 8h45.

Le dimanche est réservé aux sorties organisées par les clubs 
de randonnées avoisinants. Le rendez-vous est fixé à 7h30 à La 
Lisotte pour un départ à 7h45.

Pour nos sorties du dimanche comme à l’extérieur nous 
privilégions le covoiturage dans la mesure du possible.

Les effectifs pour la saison 2023 – 2024 sont en hausse et le 
mercredi nous sommes à plus de 50 marcheurs.

Mercredi 6 décembre 2023, pendant qu’une dizaine de 
randonneurs marchent sur les chemins de Sologne, une 
cinquantaine ont marché du Palais royal en empruntant les 
passages couverts les plus célèbres mais aussi moins connus de 
la rue Saint Denis, nous grimpons vers Pigalle et la colline de 
Montmartre.

En avril, se déroulera notre séjour en bretagne.
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Avenir Tir 
de Lailly-en-Val

•  L’école de tir est ouverte les mercredis de 14 h 30 à 
16 h(hors congés scolaires)

•  Le stand est ouvert les dimanches de 9 h 30 à 12 h 
et les mardis de 17 h 30 à 19 h 30

Horaires

Cette nouvelle saison, le club « Avenir Tir Lailly » compte une 
bonne centaine d’adhérents, incluant nos jeunes licenciés 
pratiquants à l’école de tir. 

Des chalenges sont organisés dans le comité départemental 
pour nos jeunes tireurs... Les bons résultats sont encourageants 
pour la majorité d’entre eux.

Un de nos jeunes tireurs a participé aux Championnat de France 
« Ecole de Tir » dans la discipline « Carabine 10 m » qui se sont 
déroulés à Montbéliard en mai dernier.

Nos tireurs adultes sont aussi des compétiteurs représentatifs 
de notre sport en participant aux compétitions régionales...
Le Stand, situé près de l’étang communal abrite les disciplines 
de tirs, le stand 50 mètres (carabines), et le stand 25 mètres 
(pistolets). 

En compétition ou en loisirs, le tir est un sport qui peut se 
pratiquer dès l’âge de 8 ans. Nouveauté pour cette nouvelle 
saison, le stand 10 m, couvert, ouvrira très bientôt ses portes, 
pour la pratique du tir à air comprimé (pistolet et carabine), avec 
10 pas de tirs utilisables en simultané...

Nos jeunes et leurs encadrants 
sont ravis d’emménager bientôt, 
dans ce nouvel espace, dédié aux 
disciplines du tir à dix mètres...

Peut-être l’occasion, pour les 
habitants de Lailly en Val, de 
venir découvrir les disciplines 
du tir sportif, qui ne sont pas 
exclusivement dédiées aux 
jeunes de l’école de tir.

Le Président,

Gilles Savoire

Ce fut une année émouvante pour la batterie Fanfare, deux 
membres nous ont quittés, Louis Griveau notre président d’hon-
neur et Hubert Couret, musicien.

Notre musique, fêtait le week-end du 25 et 26 novembre, Sainte 
Cécile. Nous tenons à remercier le public chaleureux qui est venu 
nous encourager et découvrir le quintette de cuivre : « les verres 
de gris » que nous avions invités.

Nous profitons de cette période de l’année pour remercier tous 
les habitants de Lailly-en-Val, pour l’accueil que vous réservez 
aux musiciens et musiciennes à l’occasion de leur passage pour 
le calendrier de la nouvelle année, afin de soutenir notre batterie 
fanfare.
Nous organisons le dimanche 28 janvier un Loto à la salle de la 
Lisotte, venez nombreux.
A ce propos, n’hésitez pas à venir nous rejoindre, si l’envie vous 
prend. Nous recrutons des musiciens qui seraient tentés par la 
percussion, le clairon, la trompette de cavalerie et le cor. Mais les 
autres instruments de la famille des cuivres sont aussi les bienve-
nus ! Nous vous rappelons que les répétitions ont lieu les mardis 
soir de 20h00 à 21h30 à la salle Val Sologne, osez franchir cette 
porte.

Nous vous souhaitons à Tous et à Toutes une bonne année 2024. 
Qu’elle soit de temps en temps égayée par les animations de la 
batterie-fanfare !

Batterie / Fanfare



De la Graine aux Fruits
DU NOUVEAU AU JARDIN PARTAGE !

« A la sainte Catherine, tout bois prend racine ! »

Cela signifie qu’il est temps de planter à cette époque de l’année : 
ainsi, début décembre, notre projet de forêt-verger a commencé 
à se concrétiser, avec la plantation d’arbres, en collaboration 
avec des associations voisines et amies : Cléry en transition, le 
Jardin du coquelicot à St Hilaire St Mesmin, et un coup de Meung 
pour la planète.

Rien n’aurait été possible sans l’aide financière de « Jeux de 
Vilains », très investis dans l’association « De la Graine aux 
Fruits ».

Dans notre jardin partagé de Lailly en Val, nous avons la volonté 
de privilégier la biodiversité et de favoriser les échanges et 
l’équilibre entre les espèces vivantes, comme le fait la nature : 
à cet effet, nous avons cherché et identifié les arbres à planter 
pour ce projet mené sur le long terme.

Le système de forêt-verger associe de grands arbres (érable, 
tilleul, aulne, châtaignier, etc.) à des arbres fruitiers (pommiers, 
pruniers, pêchers, etc.) et à des arbustes qui sont fixateurs 
d’azote.

Notre réflexion et nos actions se font bien sûr dans le cadre de 
la permaculture.

Nous avons la volonté d’étoffer et de continuer notre réalisation 
de cette forêt-verger !

Nous sommes donc à la recherche de financements…

Ce jardin partagé est aussi le vôtre : venez nous rencontrer 
au jardin si vous avez envie de vous impliquer dans ce beau 
projet. Rejoignez l’association « De la Graine aux Fruits » pour 
y participer !

Upel
Chers parents,

Nous voici déjà arrivés en décembre, alors qu’il semble 
que la rentrée des classes était hier. Néanmoins, beaucoup 
d’évènements ont eu lieu ces derniers mois, ainsi, permettez-
nous d’en faire ici une petite rétrospective.

L’année a débuté avec les élections de parents d’élèves pour 
lesquelles nous remercions chaleureusement tous les votants. 
Les parents d’élèves élus ont d’ores et déjà pu assister aux 
premiers conseils d’école au cours desquels, sont annoncées 
les lignes directives du déroulement de l’année scolaire. Ces 
élus sont vos représentants et ne manqueront pas de faire 
remonter toute question qui nous serait soumise.

Des actions ont pu être réalisées, week-end bourse aux jouets, 
marché de Noël ainsi que vente en ligne de gâteaux ST Michel, 
pour lesquels nous vous remercions de votre participation, car 
sans vous, ces évènements ne pourraient prendre vie. Ce sont 
justement ces actions qui ont permis à notre association de 
réaliser un don aux deux écoles sur les fonds récoltés au cours 
de l’année 2022-2023. Il est important que l’accès aux sorties, 
évènements et spectacles culturels sur le temps scolaire, 
restent gratuits pour tous.

Enfin, nous restons disponibles pour écouter et transmettre, 
en bonne intelligence, les remarques, interrogations, 
incompréhensions de chacun auprès du personnel enseignant, 
de la mairie, ou de toute autre instance à qui nous devrions en 
référer. Nous avons eu au cours de ces derniers mois à présenter 
quelques requêtes, alors n’hésitez pas à nous solliciter, nous 
sommes là pour vous accompagner.
Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter une très belle année 
2024, et n’oubliez pas toute personne volontaire est toujours 
la bienvenue à l’association.

Les membres de l'Upel
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Pour cette saison 2023/2024, le club AS Lailly Basket  a reconduit  
les catégories Baby ( 2016/2017) avec quelques U9 ( 2015/2014) 
le samedi matin , ainsi que les U13 Féminines et U15 masculins 
en championnat interdépartemental . L’équipe Sénior Loisir 
mixte a également rechaussé les baskets chaque mardi soir. La 
vétusté du gymnase est toujours récurrente  et entraine certains  
jours de pluie, un questionnement sur la faisabilité des matchs 
et entrainements en raison du sol glissant. 

aslaillybaket@yahoo.fr 
06 15 31 23 68  • aslaillybasket.fr

Infos

si vous souhaitez nous joindre ou nous rejoindre, 
apelaillyenval@gmail.com • nous interpeller à l’école.

Infos

ASLB

les membres de l'Ape
L’ensemble des membres de l’APE vous souhaite une belle et 
heureuse année 2024 à vous et à vos enfants. 
Nous tenons à vous remercier pour nous avoir soutenu lors 
des élections de parents d’élèves pour cette nouvelle année 
scolaire. N’hésitez pas à nous contacter. 
Depuis la rentrée, nous avons proposé le concours de gâteaux 
d’Halloween, la vente de crêpes, meringues et roses des sables 
sur le marché de Noel et la vente de chocolat.  
Merci aux familles, aux écoles et aux volontaires qui viennent 
soutenir l’APE sur les actions et qui participent à l’achat des 
ventes, au profit des écoles de Lailly en Val. 
Vous pouvez compter sur nous pour vous représenter comme 
nous l’avons fait aux 1ers conseils d’écoles et faire remonter vos 
questions, ou toute difficulté liée à l’école ou au périscolaire. 
D’autres actions ont été pensées pour cette nouvelle année : 
Spectacle, chasse aux œufs, après-midi « ZEN », vente d’objets 
personnalisés et bien sûr la fête des écoles (en collaboration 
avec l’UPEL) 
Nous espérons vous voir aussi nombreux que pour les 
manifestations précédentes… alors surveillez le cahier de 
liaison de vos loulous et notre page Facebook
A très vite !

L'équipe de l'Ape

Le club, malgré les conditions de pratiques , est soutenu par son 
comité du Loiret, qui a récemment fait une opération basket 
école en octobre et novembre 2023 avec l’école primaire afin 
de relancer le  mini-basket U9 et U11 pour la saison prochaine. 

Le bureau directeur remercie vivement les deux personnes 
bénévoles qui ont repeint le foyer afin de recevoir plus 
dignement les enfants et les équipes adverses lors des matchs.

Nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2024 !

L'équipe AS Lailly Basket

Coralie SAINT-AUBIN
PS Mme CHAMART

CE1 Mme GROLLEAU

Mathilde VALET
PS Mme MARTINS

Alexandra VOISIN
MS Mme CARCELLE

Aline PIJANOWSKI
MS Mme CHAMART

Justine DOUNON
GS Mme CARCELLE

Cécile HURBAULT
GS Mme MALRIEU

Sabine COMERE
CM1 Mmes BORIE/

LEPOT

Sébastien SANCHEZ
MS Mme CARCELLE

CP Mme VERGER

Thomas VOISIN
MS Mme CARCELLE

Grégory RENAULT
GS Mme MALRIEU

Céline DEGLI ANGELI
GS Mme CARCELLE

Frédéric DEGLI
GS Mme CARCELLE

et 
Tiffani VATRINET
PS Mme MARTINS

Le groupe de 
volontaires

Grands-parents, 
professeurs à la 

retraite, Laillylois…

Aurélie DELAINE
MS Mme CARCELLE

CP Mme VERGER

Lia BERNARD
MS Mme MARTINS

CE1 Mme GROLLEAU
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Président • Samuel Pasteur-Fosse 
samuel.pasteurfosse@astroenval.fr • 06 30 63 55 19
Trésorière • Aurélie Pasteur-Fosse  
aurelie.pasteurfosse@astroenval.fr 
Secrétaire • Arnaud Girault arnaud.girault@astroenval.fr 
   infos@astroenval.fr • astroenval.fr
Page Youtube • Astroenval •    Astro en Val

Infos

L’aventure continue

Cela fait maintenant plus d’un an que notre club existe, nous 
restons toujours aussi actifs sur les réseaux sociaux et nous 
tâchons de trouver des nouvelles idées afin de faire découvrir les 
merveilles du ciel aux petits comme aux grands.

Notre petit observatoire étant à présent terminé nous avons pu 
fin Août organiser une soirée découverte dedans à la poursuite de 
notre galaxie voisine la grande galaxie d’Andromède. Nous avons 
ensuite poursuivi avec une galaxie voisine, la galaxie du Triangle 
avant de finir la soirée sur Saturne et Jupiter. Nous avons pu aussi 
faire la démonstration d’une mise en station complète ainsi que 
de la recherche d’objets via le suivi guidé par ordinateur.

Le forum des associations de Lailly-en-Val

Le forum des associations s’est tenu cette année le samedi 2 
septembre 2023 à la Lisotte comme habituellement. Nous avons 
pu échanger avec le public venu voir ce qu’on proposait cette 
année avec nos nouvelles formules d’adhésion. Cela nous a permis 
aussi d’échanger nos idées sur les futurs évènements à venir.

Après le beau temps

L’automne vient déjà frapper à nos portes, c’est souvent le signe 
de ciel couvert ce qui veut dire peu de session astro durant cette 
période. Nous mettons donc à profit cette période plus calme pour 
proposer d’autres activités comme lors de la conférence sur les 
exoplanètes et les chasseurs de mondes le 4 novembre à la salle de 
la Val Sologne. Nous avons à l’occasion sorti notre vidéoprojecteur 
et notre écran géant afin de diffuser un magnifique reportage 
suivant les péripéties de Michel Mayor, prix Nobel de Physique et 
découvreur de la première exoplanète avec sa méthode dite du « 
transit planétaire ». Nous avons ensuite échangé sur la diversité 
des potentielles planètes pouvant abriter une forme de vie.

AG 2023

Le samedi 18 novembre 2023 nous avons tenu notre assemblée 
générale afin de présenter notre bilan financier et d’échanger 
avec les adhérents le tout autour d’un bon apéritif.

A Venir

Nous continuons toujours les sessions Live sur Facebook lorsque 
le temps le permet afin de partager les beautés du ciel sans que 
les adhérents aient besoin de se déplacer.

Nous publions toujours les astrophotos des adhérents sur notre 
site internet ainsi que sur le groupe Facebook qui vient de 
dépasser les 100 membres (nous sommes à présent 117 !).

La nuit des étoiles d’hiver est prévue entre le 9 et le 13 février 
2024, nous proposerons bien évidemment une activité à cette 
occasion.

Les sessions Astro Découvertes seront proposées dès que le 
temps le permettra à nouveau.

D’ici là gardez les yeux au ciel !
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Club de Foot

2024 approche à grand pas….la trêve hivernale est bientôt là 
pour nos joueurs.

A ce jour le club a engagé en championnat :

• 3 équipes U6-U7 (18 joueurs)
• 2 équipes U8-U9 (16 joueurs dont 1 fille)
• 1 équipe U10 (13 joueurs dont 1 fille)
• 1 équipe U11 (15 joueurs dont 2 filles)
• 1 équipe U12-U13 (17 joueurs dont 1 fille)
• U14 en entente avec St laurent en Nouan (5 joueurs)
• 1 équipe séniors (26 joueurs) en D3
• 12 dirigeants

Soit un total de 122 licenciés.

Pour cette nouvelle saison, 8 éducateurs/entraineurs 
entrainent et s’occupent de nos joueurs. 

Le début de saison démarre très bien pour nos jeunes, les 
résultats sont là et nos joueurs s’amusent en jouant…..pour nos 
séniors le championnat de la  D3  se poursuit.

Tous joueurs qui voudraient essayer et intégrer notre club en 
cours d’année sont les bienvenus car nous sommes toujours en 
recherche d’effectif et de bénévoles.

Le club organise son loto le 04 Février 2024, les bénéfices 
serviront à améliorer nos équipements, et surtout de pouvoir 
organiser une sortie conviviale en fin d’année pour nos 
licenciés afin de les récompenser de leur saison.

Nous comptons sur votre présence !!!

Si vous avez besoin de renseignements surtout n’hésitez pas à 
venir nous voir au stade Meneux ou à nous contacter.

Sportivement,

Jean-Philippe Bouchand
Président du C.A. Lailly-en-Val

Tennis

tennisclublailly.fr 
tennisclublailly@fft.fr

Infos

Depuis le 8 septembre, le Club de Tennis de Lailly en Val a un 
nouveau bureau présidé par Julie Lucas.

Convivialité, sportivité et bonne humeur sont les maîtres 
mots pour la nouvelle équipe.

Aussi, pendant les vacances d’Octobre, des stages de 
découverte et d’approfondissement ont été organisés pour 
enfants, adolescents et adultes. 

Le dimanche 12 Novembre, les licenciés de la saison 
2023/2024 se sont rencontrés pour la première fois, lors d’un 
tournoi interne remporté par Florence Cizeau. Erwan et Lucas, 
deux de nos joueurs adolescents n’ont pas démérité. Lucas a 
d’ailleurs été finaliste lors de cette édition.

Si vous souhaitez nous rejoindre pour jouer en loisir, en 
compétition, pour une inscription aux cours (le mercredi 
après-midi pour les enfants, et le jeudi en soirée pour 
les adolescents et les adultes), envoyez un message à      
tennisclublailly@fft.fr
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PETITES FORMES MOUVANTES ET ÉMOU-
VANTES, ÉDITION 2024
La nouvelle édition de la saison dédiée à la 
marionnette aura lieu de janvier à avril entre 
Meung sur Loire, Lailly en Val et Beaugency. 
L'(H)amac accueillera un spectacle à Lailly en 
Val, le 3 février dans le cadre de la saison.
Voici le détail de la programmation à Lailly et 
autour :

>  Samedi 27 janvier • 20 h 30 • Sous Terre (de 
la cie Matiloun) à la Fabrique de Meung-sur-
Loire

>  Samedi 3 février • 20 h 30 • Chez Dionysos 
(du Collectif les Becs Verseurs) Salle de la 
Lisotte de Lailly-en -Val • Théâtre d’objets  
Tout public à partir de 8 ans • 45 min

Et si on s’accoudait pour parler du temps qui 
passe ? En retraçant les grandes lignes de la vie 
de Dionysos, on lui rendrait un dernier hommage 
et on trinquerait à sa santé. On évoquerait le dieu 
du vin, et ses autres facettes. On le présenterait 
comme une somme d’expériences : sorti du 
ventre de sa mère et de la cuisse de son père, 
aussi bien humain que divin, roi et vagabond. On 
parlerait de la vie et de la mort, de tous ceux et 
toutes celles qui nous accompagnent. Ce serait 
l’occasion de saluer nos absent•e•s.

“L’autrice et narratrice, joyeusement 
accompagnée par le saxophoniste Daniel 
Paboeuf, nous raconte une fable, à l’écriture 
vive et ciselée, d’une drôlerie et tendresse 
irrésistibles. Un précieux cadeau de la vie, qu’on 
emporte avec soi“.

Billetterie libre, Infos et réservations : 
06 80 59 53 70 • contact@pfme.org

>  Vendredi 9 février • 20h30 • Hostile & Star 
Show (de la cie Bakélite) • Puits-Manu de 
Beaugency

>  Jeudi 15 février • 20h30 • Le Grand Chariot, 
film de Philippe Garel • Fabrique de Meung-
sur-Loire

>   Mardi 27 février • 18h30 • Léo, film 
d'animation de Jim Capobianco et Pierre-Luc 
Granjon • Fabrique de Meung-sur-Loire

>  Samedi 23 mars • 20h30 • Odessa, Tentative 
de s’aimer après la guerre (du collectif Le 
Printemps du Machiniste) • Fabrique de 
Meung-sur-Loire

>  Samedi 20 avril • 20h30 • Petites Enquêtes 
sur la vie des Gens (par la cie Les Utopies) 
• Fabrique de Meung-sur-Loire (suivi, le 
dimanche 21 avril, d'un atelier marionnettes)

UN SPECTACLE EN PARTENARIAT AVEC L'APE

Suite à l'arrêt des activités du Café 2 la Mairie, 
l'(H)amac a adopté quelques changements 
dans la construction de sa programmation. L'un 
d'eux consiste à  s'ouvrir aux autres associations 
de Lailly en Val pour réaliser des partenariats 
culturels. Le premier à voir le jour est un 
rapprochement avec l'Association des Parents 
d'Élèves qui va permettre la programmation 
d'un spectacle jeune public (dès 6 ans) ouvert 
à tous : 

>  Samedi 4 mai 2024 • Sauve Mouton • Salle 
Val Sologne.

Un mouton s’est échappé d'un livre et sème 
la pagaille en voyageant d’un livre à l’autre 
d’une bibliothèque. Un jeune lecteur et un 
bibliothécaire s’associent pour le retrouver 
avant que la situation ne dégénère. Commence 
alors une aventure où les différents univers des 
livres se mêlent les uns aux autres. 

Le spectacle sera suivi d'un goûter et d'un 
« Troc ton livre », session d'échange de livres 
entre les enfants.

UN 1ER WEEK-END DE JUIN FESTIF !

À l'aube de l'été, nous avons prévu un temps 
fort tout particulier pour rappeler à nous les 
meilleurs souvenirs de Caf'Estivals et autres 
Festivals en Jardin de Lailly en Val.

Même si le programme de cet événement 
reste en construction à l'heure actuelle, 
vous pouvez d'ores et déjà prendre 
date du 1er week-end de juin. Pour un 
petit aperçu de la couleur que prendra 
ce rendez-vous, nous parlons entres 
autres... déambulations clownesques, 
repas Partagé, batucada festive...

Informations et réservation :   
06 80 59 53 70 • contact@hamac-
lailly.fr

Restez informé en suivant la page de 
l'(H)amac sur facebook ou sur
www.hamac-lailly.fr

Le Café 2 la  Mairie
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contact@jeuxdevilains.com / 06 37 87 43 61

Infos

Retrouvez les autres dates hors de la région et notre actualité 
sur www.jeuxdevilains.com,  Facebook, Instagram et LinedIn

PARTENAIRE DU JARDIN PARTAGÉ DE LAILLY
Les deux Vilains, Grégo et Cécile, sont membres du jardin 
partagé « De la Graine aux Fruits » depuis sa création en 2022. Le 
lien avec Jeux de Vilains était donc déjà fort, mais il se renforce 
encore puisque la compagnie s'investit maintenant directement 
dans un projet très concret du jardin : la création d'une forêt-
verger. 

Celui-ci consiste à faire naître, à côté du potager partagé, un 
petit bois fruitier cohérent, durable et favorisant la biodiversité. 
Des arbres de différentes hauteurs et d’essences multiples ont 
été plantés dans le jardin pour s’apporter des bénéfices mutuels. 
Le tout chapeauté par Jean-Marie Boissonnet, ancien arboriste 
et forestier.

Et dans tout cela, Jeux de Vilains apporte un soutien financier 
pour l'achat des arbres, en plus de prêter ses bras pour leur 
plantation. 

Cette initiative entre dans notre réflexion de fond sur l'impact 
environnemental de la compagnie. Nous avons récemment 
calculé pour la première fois l'empreinte carbone de notre 
activité professionnelle et celle-ci est tristement élevée. Nous 
réfléchissons donc à des solutions pour fonctionner différemment 
à l'avenir, réduire notre impact et aider les initiatives vertueuses 
tel que ce projet du jardin partagé de Lailly. 

LE MAHÂBHÂRATA REVIENT DANS LA RÉGION
Deux dates sont à noter dans votre calendrier si vous n'avez 
encore jamais assisté à ce spectacle unique 
>  samedi 17 février • Chambray lès Tours (près de Tours) 
>  samedi 6 juillet • Beaugency !
Nous sommes particulièrement fier de pouvoir de nouveau 
conter cette incroyable épopée fondatrice de l'Hindouisme et 
fenêtre sur la culture Indonésienne, avec sa grande équipe de 
15 artistes.

Nos prochaines dates tout public dans la région :
>  mercredi 7 février • La Maison la Nuit • Saint Denis en Val
>  samedi 17 février • Le Mahâbhârata • Chambray lès Tours
>  dimanche 18 février • Myrmidon • Saint Denis en Val
>  vendredi 5 avril • Boulevard du Duel  •  Neuville aux Bois
>  samedi 6 avril • La Maison la Nuit • Vineil
>  samedi 20 avril • Le Grand Méchant Renard • Saint Jean le Blanc
>  samedi 25 mai • Myrmidon • Val de Sully
>  samedi 6 juillet • Le Mahâbhârata • Beaugency
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Cercle athlétique  
de tennis de table

Renseignements et inscriptions :
Laurence Gounot • 06 74 88 18 40 • laurence.mercier4@
wanadoo.fr • Michel Doyen • 06 82 18 02 09  • Dominique 
Faucheux • 06.98.46.59.97
Et à la Lisotte, rue de Monçay, chaque lundi à partir de 
17H45, chaque mercredi de 16H00 à 17H30.

Infos

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter : 
kdanseslailly@gmail.com • 06 68 06 73 45

Infos

Une excellente nouvelle pour notre club cette saison,

Un éducateur diplômé, nouvel arrivant sur la commune,  a 
proposé des heures d’entraînement. Chaque lundi soir, il 
intervient auprès des plus jeunes mais aussi distille ses 
conseils aux adultes. Dès 18 heures, tous sont attentifs et 
réalisent les exercices qui leur permettent de s’améliorer. 
Force est de constater que les progrès sont constants de 
semaine en semaine.

Dans le même temps, une convention avec l’école primaire 
des Ravouillères est en cours de signature pour des séances 
consacrées aux classes CM1-CM2. Une journée détection à 
l’échelon départemental aura lieu en cours de saison.

Notre objectif est de réunir le plus grand nombre de joueurs 
autour des tables pour des séances  où la bonne humeur et le 
sport se mêlent agréablement.     

N’hésitez plus, rejoignez notre club. Nous avons accueilli 8 
nouveaux arrivants depuis le début de la saison.

Le CALTT a inscrit une équipe dans le championnat seniors et 
deux équipes en vétérans. Rencontres le vendredi soir.

K 'Danses
Vous aimez danser ?  Vous aimeriez apprendre ?  Alors 
n'hésitez plus. Venez faire le premier pas en rejoignant 
l'association  K'Danses Lailly.

Que vous soyez novices, débutants ou danseurs confirmés, 
nous vous proposons des cours de tous niveaux. 

Tous les lundi soir à la salle de la Lisotte, nos professeurs 
vous enseigneront de façon ludique et conviviale les 
incontournables danses de salon (valse, tango, paso doble, 
cha cha cha, ... ) Vous progresserez à votre rythme dans 
chaque niveau.

L'association vous propose également, le mercredi soir à la 
salle Val Sologne, des cours de danses en lignes (appelées 
aussi danses SOLO), tel que le madison, le kuduro, danses 
celtiques, country, Cha Cha Cha et bien d'autres chorégraphies 
de tous styles, sur des musiques actuelles, modernes et 
variées. 

L'association organise également en cours d'année, des stages 
et des soirées, sans oublier notre thé dansant qui se tiendra le 
dimanche 25 Février 2024 animé par l’orchestre BENNY CAREL  
(réservation : 06 02 38 42 14 / 06 77 67 60 65).



Le téléthon 2023
Les bénévoles du Téléthon vous informent que les activités 
de cette année ont rapporté 6550€.

Pour cela,il y a eu :

• exposition des maquettistes (février)

• jeux de société (octobre)

• marché de Noël (novembre)

• goûter "Club de l'amitié"

•  activités du week-end des 7-8-9-10 décembre (concert de la 
batterie fanfare, petit déjeuner (APE), balade moto, belote, 
catch, pétanque, tartiflette avec spectacle, randonnée, 
loto....)

Les bénévoles ont également réalisé des décos de Noël en se 
réunissant tous les jeudis de 14h à 16h à la salle St Sulpice de 
septembre à décembre.

Merci de votre attention et à bientôt.

Les bénévoles du Téléthon
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Running Lailly 45
L'année se termine pour toute l'équipe du Running Lailly qui 
continue à s'entrainer par tous temps, dans la bonne humeur 
et l'esprit d'équipe. 

Ces derniers mois ont été ponctués par la participation de 
certains adhérents à des courses organisées aux 4 coins de 
la France mais également en Europe. C'est avec fierté que 
les couleurs de notre club ont été représentées sur plusieurs 
évènements tels que le marathon de La Rochelle, le marathon 
de Lisbonne ou, plus localement, la course des 3 ponts à 
Orléans. De beaux challenges relevés par nos sportifs et 
sportives !

Les entraînements des mardi et jeudi soirs permettent de 
progresser tout en respectant le niveau et l'envie de chacun. 
La convivialité et la bonne ambiance restent la clé de nos 
entrainements et font partie intégrante des valeurs de notre 
club.
En 2024, nous avons décidé que la course la Laillyloise n'aurait 
pas lieu, laissant place à plusieurs projets actuellement à 
l'étude et pour lesquels toute l'équipe aura le plaisir de vous 
tenir informés. 

Le running Lailly vous présente ses meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année. 
Nous vous souhaitons une année 2024 remplie de challenges, 
d’efforts collectifs et de dépassement de soi !

Sportivement,

L'équipe du Running Lailly

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter : 
kdanseslailly@gmail.com • 06 38 90 20 88

Infos
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Club de Badminton

Palettes d'Art Doux     

laillybad@gmail.com
  Lailly Badminton Club

Infos

Nathalie Gaultier • 06.38.28.31.87
Palettesdartdoux@laposte.net  

Infos

Une nouvelle saison a débuté avec toujours plus de nouveaux 
adhérents dont la motivation n’est plus à démontrer. Le nombre 
de personne présente lors des différents créneaux en est la 
preuve et nous les en remercions. Pour favoriser la bonne 
entente, et les échanges entre les joueurs, un tournoi interne 
s’est déroulé dans une bonne ambiance. Au mois d’octobre, nous 
avons reçu le club de Saint Laurent dans pour une rencontre 
amicale.  Cette année, le club a inscrit une équipe en tournoi 
interclub loisir. Cette équipe menée par notre capitaine « 
Messire » a déjà disputé 2 rencontres au mois de novembre. 
Compétitivité, solidarité et partage sont au rendez-vous. Les 
18 et 19 novembre, plusieurs joueurs du club ont participé au 
tournoi de Cléry Saint André en double et double mixte. Bravo 
à Miguel et Laëtitia pour leur victoire en double mixte ainsi 
qu’à Miguel et Thibault pour leur victoire en double homme. Un 
début d’année prometteur.

Les prochaines dates à retenir : interclub le 10 janvier, Mini AG 
et Galettes des rois le 19 janvier. Si vous souhaitez allier sport et 
convivialité, venez nous rejoindre le mercredi de 20h à 22h pour 
un entrainement dirigé et le vendredi de 19h30 à 21h30 pour du 
jeu libre au gymnase.

Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année. Merci pour tous les moments partagés et ceux à venir !

Retour sur notre 8 exposition annuelle de 2023.

Celle-ci a été un succès avec près de 200 visiteurs et la 
participation de 42 élèves de l’école primaire de Lailly en Val. 
Nous remercions vivement les institutrices pour leur implication ; 
cette 1er exposition avec les enfants a contribué à rendre 
cette exposition encore plus riche par sa diversité artistique et 
conviviale.

Deux prix, trois primées.

Le prix de la municipalité attribué à Chantal BONNAL, et le prix 
du public décerné à Chantal BELLENOUE et Nathalie GAULTIER.

Félicitations à toutes les trois !
A vos agendas
du 11 au 13 octobre 2024 aura lieu notre 9 exposition annuelle 
de peintures.

Bonne année 2024 !
Artistiquement votre,

La présidente et tous les membres de l'association
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Cette année encore, nous avons pu compter sur nos cher.e.s 
bénévoles pour l’installation du marché de noël et la 
décoration des salles !

Sans cette aide précieuse, l’organisation des festivités serait 
impactée.

Nos bénévoles

Un grand 
merci !
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Pour toutes demandes et de RDV
Location : 06 84 81 34 38 • infos@cameleon45.fr
Animation - campement • infos@cameleon45.fr

   kameleon costumes historiques

Infos

Caméléon
L’association « CAMELEON » a encore bien voyagé toute cette année 
2023.

• 21 et 22 janvier > puces des costumés - salle de la Lisotte - Lailly en Val. 
Au cours de ce week-end vous pouviez trouver des exposants avec tout 
ce dont vous aviez besoin pour confectionner des costumes historiques, 
accessoires et articles vintage…

• 6 au 8 mai > campement civil vie quotidienne 1945 - La Chapelle 
Gauthier (77) en collaboration avec l’association Victory and Liberty 44

• 20 mai et 21 mai > « Heures Historiques de Sully sur Loire (45) » Nous 
avons présenté notre campement (vie quotidienne, cuisine, danse, 
toilette) époque XVIIIème siècle, cet évènement avec 1 400 personnes en 
costumes et 40 000 visiteurs retrace l’histoire du paléolithique jusqu’à 
la guerre du Vietnam. Vous avez des projets de soirée, de fête à thème costumée, historique : 

Nous proposons à la location des costumes, des accessoires, des décors…
Vous souhaitez une animation historique avec campement (renaissance, 
18ème, empire, belle époque, années 20 – 30 – 40) nous nous déplaçons :
• avec du matériel (tentes, meubles, vaisselles)
•  des animations (danses, musique, jeux anciens, chocolat à l’ancienne)
• des personnages costumés.

Pour faire revivre le passé CAMELEON est toujours à la recherche de 
tout ce qui concerne la période de 1900 à 1950 (vêtements anciens, 
chaussures, chapeaux, patrons, accessoires) Mais aussi de tissus, 
dentelles, bijoux cassés…

Au plaisir de vous rencontrer.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.

Le bureau

• 16 et 17 septembre > Bellegarde (45) au 
château de l’Hospital - présentation d’une 
table royale XVIIIème siècle et une dégustation 
de chocolat à l’ancienne.

L’automne est déjà là :

• 13 et 14 octobre > exposition de costumes historiques - salle Val 
Sologne - Lailly en Val. Comme toute 1ère expérience peu de visiteurs sur 
le week-end, mais une grande satisfaction pour notre travail, à refaire.

• 25 et 26 novembre > marché de Noël 
- Lailly en Val. Samedi avec un stand de 
dégustation de chocolat chaud à l’ancienne 
offert à tous. Petits et grands ont beaucoup 
apprécié les saveurs de cannelle, anis et bien 
d’autres épices… Dimanche déambulation en 
costumes historiques et illuminés.

• 10 juin > Tonnerre (89) au château du chevalier d’Eon pour une journée 
XVIIIème siècle dégustation du chocolat à l’ancienne et duels aux pistolets
• 16 au 18 juin > fêtes Napoléoniennes à Vichy (03) retour à l’époque second 
empire avec un campement qui représentait l’intérieur d’un salon, d’un atelier 
de couture, de modiste, d’horlogerie et la frappe de monnaie

L’été n’est pas toujours de tout repos.

• Juillet > tournage d’un docu-fiction sur l’affaire Pierre et Yvonne 
Chevalier (ancien maire d’Orléans qui a été assassiné par sa femme en 
1962)

• Août > tournage de la guerre des trônes saison 7 avec Bruno Solo, 
costumes époque XVIIIème à la citadelle de Charlemont à Givet (08)

La rentrée va vite redémarrer :

• 2 et 3 septembre > Jardin des Plantes à Orléans 
pour la 3ème édition des « Nuances des Roses » 
présentation d’une animation « Belle Epoque » 
avec pique-nique et danses.

Enfin les beaux jours, et voilà Juin :
• 3 et 4 juin > Danses à St Etienne (42) en 
costume époque second empire

AGENDA 2024
• 20 et 21 avril > puces des costumés – salle de la Lisotte – Lailly en Val

• 4 mai > journée en costumes Belle Epoque – Cabourg (14)

•  18 et 19 mai > les Heures Historiques – Sully sur Loire (45) – 
campement XVIIIème

•  1er et 2 juin > château du chevalier d’Eon – Tonnerre (89) – XVIIIème 
Animations historiques

• Semaine du 4 au 9 juin > 80 ans du débarquement de juin 1944 - 
campement civil (lieu pas encore déterminé)

• 15 au 16 juin 2023 > Vichy fête Napoléon III, Second Empire

•  16 -17 et 18 août > participation à un évènement époque 1945 
organisé par MVCG 45

•  19 et 20 octobre > Exposition de costumes – vie quotidienne époque 
39-45 - Salle Val Sologne



rentrée de septembre :
Périscolaire matin > 68
Cantine > 220
Périscolaire soir > 86
Mercredi > 88
Vacances de Toussaint >52 en accueil de loisirs et 18 au Pass’Ados
Rappel périscolaire matin/soir + cantine et accueil de loisirs du 
mercredi 2023-2024
Pour le périscolaire matin/soir, vous avez jusqu’au vendredi 12h 
de chaque semaine pour modifier la semaine suivante (rajout et/
ou annulation) via DELTA ENFANCE. Toute semaine commencée 
est facturée et si besoin de changement, merci d’adresser un 
mail à enfancejeunesse@laillyenval.fr 

Pour les enfants inscrits à l’aide aux devoirs, même principe que 
pour les accueils périscolaires.

Pour la cantine, vous avez un délai de 48h pour annuler ou 
rajouter vos réservations via DELTA ENFANCE.

Pour l’accueil de loisirs du mercredi et des vacances, les 
inscriptions se font directement auprès du responsable 
du service soit en déposant la fiche d’inscription soit en la 
téléchargeant et en l’envoyant à enfancejeunesse@laillyenval.fr 

Dates d’ouvertures de l’accueil de loisirs et du Pass’Ados durant 
les vacances scolaires 2023-2024 et les périodes d’inscriptions :
Vacances de Toussaint 2023 du lundi 23/10 au vendredi 27/10
> Inscription possible du lundi 11/09 au lundi 02/10
Fermeture complète aux vacances de Noël
Vacances d’Hiver 2024 du lundi 26/02 au vendredi 01/03
> Inscription possible du lundi 04/12 au lundi 29/01
Vacances de Printemps 2024 du lundi 22/04 au vendredi 26/04
> Inscription possible du lundi 11/03 au vendredi 29/03
Vacances d’Eté 2024 
(Du lundi 08/07 au vendredi 02/08 puis du lundi 26/08 au jeudi 
29/08)
Fermé le vendredi 30/08 (en raison de la préparation pour la 
rentrée scolaire)
> Inscription possible du lundi 06/05 au lundi 10/06
Le responsable du service tient des permanences, à son bureau, 
le lundi de 14h à 19h et le mercredi de 16h30 à 18h30.
 

Service Enfance-Jeunesse
ACCUEIL DE LOISIRS ÉTÉ 2023 
112 enfants de la PS au CM2 ont fréquenté l’accueil de loisirs 
pendant la période estivale ! L’équipe d’animation a mis en 
place différents projets avec des activités artistiques, culinaires, 
manuelles et sportives ! Plusieurs thèmes ont été proposés : 
Les couleurs, la plage, les jeux en bois, nature verte, danse, 
multisport, Harry Potter…

Au-delà de tous ces projets, les enfants ont pu profiter de sorties 
extérieures :

>  Mardi 11/07 : Sortie au Parc des Mées avec accès à 
« Romainland ».

>  Vendredi 21/07 : Sortie à la ferme pédagogique des « P’tits 
bergers ».

> Vendredi 28/07 : Sortie à « Youpimom »

> Vendredi 31/08 : Sortie au parc d’aventure « Gadawi ».

Les enfants ont également eu la visite de l’association « Val de 
Lire » pour des moments de calme, en lecture, après le déjeuner ! 
Une initiation pêche a aussi eu lieu avec l’association de la 
Fédération de pêche du Loiret.

Une vingtaine d’enfants de l’élémentaire a pu profiter d’une 
soirée avec un grand jeu réalisé par l’équipe d’animation autour 
d’une chasse au trésor ! La soirée s’est poursuivie, en musique, 
autour de bonnes pizzas !

Un mini-camp a été mis en place la semaine du 17 juillet à la 
base de loisirs de BUTHIERS, en Seine et Marne. 18 enfants et 
3 animatrices ont profité pleinement du campement dans la 
nature ! Le groupe s’est amusé dans l’espace aquatique avec ses 
toboggans mais aussi grâce aux différentes activités proposées 
comme le simulateur de glisse, le parcours accrobranche, le tir à 
l’arc, le vélo « fun » et le parcours nature mais aussi de petites 
veillées sympathiques et d’un repas au snack de la piscine !

RENTRÉE SCOLAIRE 2023
Nouveauté
Une aide aux devoirs est mise en place depuis le lundi 6 
novembre. Celle-ci est encadrée par deux enseignantes de 
l’école élémentaire et une vingtaine d’enfants y participent. Les 
séances ont lieu tous les lundis et les jeudis à partir de 16h30 
jusqu’à 18h.
Effectifs maximums accueillis sur les différents temps, depuis la 

02 38 44 72 79  
enfancejeunesse@laillyenval.fr 

Infos



Vous avez été nombreuses et nombreux à venir nous rendre visite ! 
Un grand merci.
Comme l’année dernière, l’équipe d’animation du service enfance et jeunesse 
sous la houlette de Sébastien Pavy a proposé dimanche 26/11 une parade festive 
et une chorégraphie dynamique !
L’association CAMÉLÉON a quant à elle à nouveau défilé en costumes vénitiens… 
un bonheur pour les yeux !
Cyril Ravet, notre « sculpteur sur ballons » a su émerveiller les enfants avec ses 
créations. 
Les poneys de Stephane ont ravis les plus jeunes.
Notre cher Père-Noël, toujours fidèle au poste qui a fait le bonheur des enfants.
Alexandre Dufour a comme à son habitude, animé ces 2 jours avec professionnalisme, bonne humeur et 
enthousiasme.
Benoit Durelle a apporté la féerie en illuminant le marché de noël de mille feux….encore une fois, grâce 
à lui, la magie de noël a opéré.
Les agents du service technique ont contribué à la réussite en confectionnant des décorations en bois 
recyclé (peintes par les enfants durant le centre de loisirs)

Un grand merci à nos bénévoles pour l'aide au montage et démontage 
des stands, nous pouvons compter sur eux chaque année! et enfin, 
merci aux élu.e.s en charge de l'organisation,  celles et ceux qui 
ont distribué les flyers, élaboré la communication et accueilli les 
visiteuses et visiteurs. 

Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine !

Marché de Noël
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